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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

A 

Intitulé (préciser le cas échéant 
si l’intitulé est hors 
nomenclature) : 

DROIT PRIVÉ 

B 

Niveau (L, grade L, LP, M, grade 
M, autre) : 

Master 

C 

Origine de la formation (préciser 
et détailler si nécessaire s’il s’agit 
d’un renouvellement à 
l’identique, d’un renouvellement 
avec restructuration, d’une 
création issue d’une 
restructuration ou d’une 
création ex-nihilo. En cas de 
création ex-nihilo, argumenter 
en quelques phrases cette 
création) : 

Renouvellement avec restructuration :  

Un nouveau parcours (le parcours « Contrats – Droit des événements 
sportifs et culturels ») a été créé et inauguré en septembre 2020.  

Deux autres nouveaux parcours doivent être inaugurés en septembre 
2022 :  

• Un parcours intitulé « Contentieux des contrats » 

• Un parcours intitulé « Tiers de confiance et sécurité du 
numérique » 

Les parcours « Droit processuel, Procédure et voies d’exécution », « Droit 
et pratique des contrats » et « Droit de l’enfant et des personnes 
vulnérables » sont renouvelés à l’identique. 

D 

Champ de formations (indiquer 
le champ principal dans lequel 
s’inscrit cette formation. Préciser 

DEG : Droit, Économie, Gestion 

 



 
Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  
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le cas échéant s’il y a un champ 
secondaire) : 

E 

Etablissements (indiquer les 
établissements qui demandent 
une co-accréditation) :  

La mention était co-accréditée avec Lyon 3 et L’UJM. La reconduction 
de ces co-accréditations n’est pas demandée car il n’y a pas de 
mutualisations envisagées. 

F 

Parcours (préciser et détailler si 
nécessaire les différents parcours 
prévus dans la formation, y 
compris le parcours d’accès 
santé (L. AS)) : 

Liste des parcours rattachés à la mention « droit privé » et proposés par 
l’Université Lumière Lyon 2 : 

- Parcours « Droit processuel, procédures et voies d'exécution » 
(renouvellement) : formation qui a pour objectif de permettre 
aux étudiants d’avoir un accès facilité à toutes les professions 
confrontées aux questions de mise en œuvre des voies 
d’exécution forcées et des mesures conservatoires ainsi que 
celles relatives au recouvrement des créances de sommes 
d’argent. Cette formation, qui bénéficie de liens très forts avec 
la chambre régionale des Huissiers de Justice de Lyon (Rhône), 
constitue un atout important dans la perspective de devenir 
commissaire de justice. 

- Parcours « Contrats – Droit des événements sportifs et culturels » 
(parcours créé en septembre 2020) : formation qui peut être 
suivie en alternance et qui a été conçue autour des 
problématiques juridiques transversales auxquelles les juristes et 
avocat·es qui travaillent dans le domaine du sport et/ou de la 
culture sont confronté·es dans leur vie professionnelle. Le droit 
des contrats est au cœur de ce parcours à travers l’étude de 
contrats de construction, contrats d’achats, contrats de 
partenariats comme le contrat de naming, ou encore contrats 
sportifs et contrats du spectacle. 

- Parcours « Droit de l’enfant et des personnes vulnérables » 
(renouvellement) : formation proposée dans le cadre d’une 
convention entre l’Université Lyon 2 et l’Université catholique de 
Lyon (UCLY) et dont les enseignements sont dispensés sur le 
campus Saint Paul de l’UCLY. En plus des matières 
fondamentales d’un Master de droit privé, le parcours « droits de 
l’enfant et des personnes vulnérables » offre des enseignements 
pluridisciplinaires (psychologie, sociologie, anthropologie) sur la 
vulnérabilité : enfant au sein de la famille, orphelin, personnes 
sous protection juridique, personnes de nationalité étrangère, 
personnes privées de liberté. 

- Parcours « Contentieux des contrats » (création) : projet de 
formation qui s’intéresse à la résolution juridictionnelle des 
différends en se focalisant sur la procédure appliquée aux 
contrats. Les cours proposés se répartissent pour moitié en 
procédure et pour moitié en droit des contrats, afin d’offrir aux 
étudiants une formation complète. Ce parcours, qui n’a pas 
d’équivalent au sein de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
viendra compléter l’offre de formation de la faculté en 
proposant aux étudiants un cursus généraliste de nature à les 
préparer notamment à l’examen d’accès au CRFPA. 



 
Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  

   

 
 

 

Campagne d’évaluation  2019-2020 – Vague A                      Département d’évaluation des formations 
  3 

- Parcours « Tiers de confiance et sécurité du numérique » 
(création) : projet de formation qui fait actuellement l’objet de 
discussions avec les représentants de la Fédération des tiers de 
confiance du numérique. Ce parcours aura deux volets 
« procédures » et « affaires ». Ce parcours devrait bénéficier du 
soutien de la Fédération des tiers de confiance du numérique 
mais aussi de la Chambre nationale des commissaires de justice. 
En termes de métiers, il concerne tout professionnel voulant 
obtenir une spécialisation dans le domaine du droit du 
numérique et des tiers de confiance : avocat, magistrat, Huissier 
de justice, chargé de mission TIC, cadre de l'agence nationale 
de la sécurité des systèmes d'information, etc. Les objectifs 
poursuivis consistent notamment à maîtriser les enjeux et les 
sources du droit du numérique, être capable de connaître et 
d'adapter les outils numériques à l'entreprise et mesurer le risque 
pénal appliqué au numérique. 

 

G 

Lieux de la formation (préciser le 
cas échéant les 
délocalisations) : 

- Lieu principal de la formation : Université Lyon 2 - campus Berges 
du Rhône, 4bis rue de l’Université, 69007 Lyon. 

- Lieux accessoires de la formation :  

o Campus Saint Paul de l’UCLY pour le parcours « Droit de 
l’enfant et des personnes vulnérables » – Campus Saint-
Paul, 10 place des archives, 69288 LYON cedex 02. 

- Formations délocalisées : / 

 

H 

Modalités 
d’enseignement (préciser si la 
formation est faite en 
apprentissage, en contrat de 
professionnalisation; à distance, 
etc.) : 

Le parcours « Contrats – Droit des événements sportifs et culturels » est 
ouvert à l’alternance depuis sa création en septembre 2020 (contrat 
d’apprentissage et/ou contrat de professionnalisation). Il propose 
également certains modules accessibles en formation continue. 

Le parcours « Tiers de confiance et sécurité du numérique » devrait être 
ouvert à l’alternance. 

I 

Volume horaire de la 
formation (indiquer aussi la part 
d’enseignement en langues 
étrangères) : 

Formation de 1e année de Master : 460 heures d’enseignement environ 
pour chaque parcours rattaché à Lyon 2 (selon options choisies par les 
étudiants). Pour le parcours « Droit de l’enfant et des personnes 
vulnérables » (UCLY) : 475 heures (dont 21h d’anglais et 58 heures de TD). 

Formation de 2e année de Master : 

- Parcours « Droit processuel, procédures et voies 
d'exécution » : 284h dont 21h CM et 21h consacrées à la 
terminologie juridique en langue anglaise. 

- Parcours « Contrats – Droit des événements sportifs et culturels » : 
410h dont 160h CM, 160h TD et 90h de projets tutorés réparties 
ainsi : 
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o Semestre 3 : 250h dont 92h CM, 98h TD et 60h de projets 
tutorés. 

o Semestre 4 : 160h dont 68h CM (dont 10 heures d'anglais 
juridique), 62h TD (dont 10h d’anglais juridique) et 30h de 
projets tutorés. 

- Parcours « Droit de l’enfant et des personnes vulnérables » : 186 
heures (dont 20h d’anglais), stage (environ 560h) et préparation 
de dossiers (120h). 

- Parcours « Contentieux des contrats » : 340 heures CM et stage ou 
mémoire. 

- Parcours « Tiers de confiance et sécurité du numérique » : 
maquette en cours de conception. : 260 heures dont 21 H anglais 

 

J 

Effectifs attendus : 

L’effectif global pour l’ensemble des parcours et les deux années de 
Master sera de 95 étudiants. Une augmentation pourrait être envisagée si 
l’université en accordait les moyens. 

Formation de 1e année de Master : 45 étudiants à ce jour sur le site de 
Lyon 2, potentiellement jusqu’à 80 ou 90 étudiants si les parcours 
« Contentieux des contrats » et « Tiers de confiance et sécurité du 
numérique » sont créés. Pour le parcours « Droit de l’enfant et des 
personnes vulnérables » : entre 20 et 40 étudiants maximum en 1ère année 
de Master. 

Formation de 2e année de Master :  

- Parcours « Droit processuel, procédures et voies d'exécution » : 
25 étudiants. 

- Parcours « Contrats – Droit des événements sportifs et culturels » : 
entre 20 et 25 étudiants 

- Parcours « Droit de l’enfant et des personnes vulnérables » : 40 
étudiants maximum. 

- Parcours « Contentieux des contrats » (nouveau) : 30 étudiants. 

- Parcours « Tiers de confiance et sécurité du numérique » 
(nouveau) : entre 18 et 24 étudiants. 

K 

Partenariat avec un autre (ou 
d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur 
public : 

Sans objet 

L 

Accords internationaux 
particuliers : 
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M 

Conventionnement avec une 
institution privée française : 

Conventionnement du parcours « Droit de l’enfant et des personnes 
vulnérables » avec l’Université Catholique de Lyon (UCLY). 

(Discussion en cours) : convention avec la Fédération des tiers de 
confiance du numérique 

 

N 

- Mise en place depuis la rentrée 2019 de la sélection à l’entrée en 1re année de Master et, pour la 
rentrée 2020, de l’accès de droit des étudiants de 1re année à la 2e année de Master.  

- Création de parcours de 1e année de Master adossés aux 2e année de Master : chaque parcours de 
1e année comportera un « tronc commun » de matières communes avec les autres parcours, mais 
aussi des unités d’enseignement (UE) propres au parcours et permettant de spécialiser l’étudiant et 
de l’orienter vers la 2e année de Master. 

- La création du parcours « Contrats – Droit des événements sportifs et culturels » a permis de pallier la 
diminution de l’effectif du M1 à Lyon 2 suite à l’entrée en vigueur de la sélection à l’entrée du M1. La 
création de deux nouveaux parcours à Lyon 2 (« Contentieux des contrats » et « Tiers de confiance 
et sécurité du numérique ») viendra compléter l’offre de formation du site dans le domaine du droit 
privé. Le parcours « Contentieux des contrats » viendra notamment compenser l’insuffisance de 
parcours généraliste sur le site de Lyon 2 et offrira une voie vers la thèse. 

- Le pilotage global de la mention sera amélioré grâce à la mise en place d’un comité de 
perfectionnement commun aux trois universités partenaires. 

O 

Sans objet 

 


